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Champigny le 3 février 2009

Ministère du travail, des relations sociales


De la famille, de la solidarité et de la Ville 

Monsieur Brice HORTEFEUX

127 rue de Grenelle

75700 PARIS 

Objet : Contenu du rapport annuel de performance 2008.

Programme 157 « Handicap et dépendance » concernant les ESAT
Monsieur le Ministre, 

L’ensemble des ESAT a reçu un questionnaire à remplir censé évaluer la performance des ESAT.

Celle-ci est simplement basée sur le nombre de « conventions de mises à disposition » et sur le nombre de suivis par les ESAT des travailleurs handicapés intégrés en milieu ordinaire de travail.

Notre association qui regroupe 90 % des directeurs d’ESAT s’étonne des critères retenus pour évaluer la performance de leurs établissements.

En effet, les conventions de mises à disposition à partir d’un ESAT sont liées principalement aux caractéristiques très diverses des populations accueillies et à l’environnement socio-économiques ; elles ne représentent pas l’objet principal des projets d’ESAT ; si c’était le cas faut-il exclure des ESAT, les travailleurs handicapés qui ne seraient pas aptes à un travail protégé en milieu ordinaire ?

Par ailleurs, faut-il rappeler – ce qu’ANDICAT ne cesse de faire depuis deux ans – que l’intégration professionnelle des travailleurs d’ESAT ne concerne qu’une minorité d’entre eux et que le passage du milieu protégé vers le milieu ordinaire a été rendu curieusement beaucoup plus compliqué depuis la loi du 11 février 2005, en effet, les aides à l’emploi attribuées aux entreprises lorsqu’elles recrutent des travailleurs handicapés d’ESAT sont opaques, illisibles et dissuasives.

ANDICAT demande avec insistance que ces aides à l’emploi soient attribuées systématiquement et pour une durée de 5 ans renouvelables dès lors qu’un travailleur handicapé sortant ou orienté en ESAT est embauché en milieu ordinaire de travail ; la lourdeur du handicap est établie logiquement dans la mesure où une orientation en ESAT marque le plus bas niveau de productivité d’un travailleur handicapé.

J’ajoute que les mesures adoptées par l’AGEFIPH ne constituent en rien un substitut aux mesures antérieures à la loi du 11 février 2005.

Comment alors demander aux ESAT de favoriser l’intégration en milieu ordinaire alors que le principal support de celle-ci est devenu quasi-inutilisable ?

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir tenir compte de ces réactions et je me tiens à votre disposition pour vous rencontrer et essayer d’avancer notamment sur ce second point.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma considération la meilleure.

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT

